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Dans une discussion de valeurs, l'Équipe Affirmative soutient la résolution et l'Équipe Négative s'oppose à la résolution. L’équipe Affirmative  ne présente pas de plan ou besoins pour le changement dans une discussion de valeurs. Ainsi dans cette discussion, l’équipe Affirmative dira:

	Une alliance de sécurité Nord-américaine serait bonne pour le Canada. Les États-Unis sont l'allié le plus important du Canada et un partenaire de défense. La défense et les relations de sécurité entre les deux pays sont de longue date, bien établis et extrêmement réussis. La coopération de défense avec les Etats-Unis maximise la sécurité des Canadiens. Les attaques terroristes du 11 septembre 2001 soulignent le besoin de continuer à collaborer efficacement pour répondre à de nouvelles menaces continentale. Un des concepts importants de ce débat est l’idée d’un "périmètre de sécurité"  Nord-américain derrière lequel les Canadiens et les Américains (et, dans quelques versions, les Mexicains) peuvent garder l'économie Nord-américaine intégrée et sans entrave.


Et la réponse Négative sera :

	Une alliance de sécurité Nord-américaine ne serait pas bonne pour le Canada. Le Canada a beaucoup en jeu - et beaucoup plus a perdre - dans son rapport avec les États-Unis. C'est un rapport inégal, dans les termes économiques et militaires, entre une superpuissance et une puissance mineure. La création d'un périmètre de sécurité commun exigerait l'harmonisation d'une large gamme de politiques publiques et exigerait que la politique canadienne s’assimile aux exigences américaines. Ce serait politiquement désagréable à beaucoup de Canadiens. Cette asymétrie signifie que le Canada doit se battre pour que sa voix soit entendue à Washington, sans parler d’essayer d’avoir quelle qu’influence dans la capitale américaine.


Les Équipes tant Affirmatives que Négatives essaieront de choisir environ 5 bonnes raisons de soutenir leur position et essayer de développer chacune par :

1)
Le fait d'expliquer chacune complètement.

2)
L'utilisation de l'évidence/logique pour soutenir chacune.

Chaque discours aura donc la construction suivante :


Point #1:
____________________________________________________________________



Explication:
_____________________________________________________________



Exemple:
_____________________________________________________________


Point #2:
____________________________________________________________________



Explication:
_____________________________________________________________



Exemple:
_____________________________________________________________

Défense Canada – Un Instantané


Plus de 110,000 personnel au Canada et dans le monde.


Le troisième employeur le plus grand au Canada et le plus grand employeur du secteur public.


Le budget de la Défense pour 2004 était de $13 milliard, avec une promesse d’augmentation de 12.8 milliard dans les cinq prochaines années.


Le personnel de Forces Canadien est déployé sur 17 opérations internationales dans 16 pays.


13,500 personnel de Armée, de la Marine et et de la Force aérienne ont été déployé dans la guerre contre le Terrorisme depuis l'octobre de 2001.


Les FC sont présente dans 3,000 communautés à travers le Canada.


La Marine canadienne se compose de 30 navires de surface, quatre sous-marins et 9,500 marins.


L'Armée canadienne se compose de 1,400 véhicules militaires et 19,500 soldats.


La Force aérienne canadienne se compose de 270 avions et 140 hélicoptères, et 14,500 personnel de force aérienne.

Pendant que beaucoup de nations du monde ont cherché la plus grande sécurité dans l'accumulation d'arsenaux militaires, le Canada depuis que 1945 a pris une différente route. Quand la guerre contre le Japon et l'Allemagne s’est terminé, les forces canadiennes ont été démobilisées à moins de dix pour cent de leur grosseur de la Deuxième guerre Mondiale. La DGM avait fait du Canada, pour la première fois dans son histoire, la quatrième plus grande puissance militaire – seulement derrière les Etats-Unis, l’URSS et le Royaume-Uni. Très bientôt, pourtant, la grandeur de l'établissement militaire et de son arsenal a été réduite comme il est devenu évident que le Canada ne jouerait pas le rôle de superpuissance dans le monde d'après-guerre.

Le premier ministre King a expressément déclaré en 1946 que le Canada avait un "droit de la participation efficace dans les grandes décisions … de la paix future du monde …” Pourtant, quand il est venu le temps pour négocier la paix avec l'Allemagne, l'Autriche et l'Italie, les plus petites puissances alliées – le Canada inclus – ont été coupé des entretiens de paix. Par conséquent, le Canada n'a pas participé à l'occupation de l'Allemagne d'après-guerre avec les quatre Grands : le Royaume-Uni, les Etats-Unis, la France et l'URSS. 

Quand on a envoyé un groupe-brigade canadien et une division aérienne en Europe en 1951 comme faisant partie de la force de l'OTAN,  s’était comme une réponse à l'invasion de la Corée du Sud par la Corée du Nord. La guerre coréenne a suggérée à beaucoup d'Occidentaux que le communisme était en marche et le Canada a augmenté ses forces armées à 100000 (toujours très en dessous des niveaux de la fin de la DGM) et a envoyé une brigade militaire ainsi que des forces aériennes et navales en Corée.

Cependant, le réarmement du Canada pour la Corée n'a pas causé la restauration de la puissance militaire canadienne. Depuis les années 60, il y a eu un déclin progressif et important dans les nombres de personnel et d'armes des forces canadiennes. Par exemple, le nombre total du personnel de 114000 en 1964 est tombé à environ 80000 au cours des années 70. Vers la fin des années 70, le Canada dépensait sur la défense à peu près deux pour cent du produit national brut – une pitance parmi les alliés de l'OTAN. Les programmes récents pour moderniser les capacités militaires canadiennes en mer et dans les airs ont visé la restitution de la crédibilité à l'effort de défense,  mais pas à l'augmentation de quelle que façon des forces à la disposition du commandement militaire canadien.

Le conflit global n'est plus limité à l'affrontement d'armées, ce n'est pas resté non plus le domaine exclusif des états-nations. Ce fut rendue évident par les attaques terroristes du 11 septembre 2001. Dans tous les pays du monde, sans tenir compte de leur richesse, pauvreté, race, religion ou structure politique, il est devenu clair que le terrorisme ne connaît aucune limite. Personne dans le monde ne peut se sentir immunisé contre la menace de bombes conventionnelles, de coup de feu ou de la menace d'attaques chimiques, biologiques ou même nucléaires.

Dans un tel monde, les Canadiens doivent penser sérieusement à ce nous aurons besoin de faire pour nous défendre. Le but fondamental de nos forces armées doit être de protéger le Canada, les Canadiens et la propriété canadienne en trouvant, en dissuadant et en vainquant des intrusions hostiles et illégales dans le territoire souverain du Canada, “aider le pouvoir civil” dans ces tâches et dans les questions de sécurité intérieure et “aider le pouvoir civil” dans une large gamme d'activités domestiques. Comment le mieux accomplir cette mission? Est-ce qu’une alliance de sécurité Nord-américaine est la réponse ? C'est le sujet de ce débat.

	Une alliance de sécurité Nord-américaine sera bonne pour le Canada


	Une alliance de sécurité Nord-américaine ne sera pas bonne pour le Canada



	
Géographie. Le Canada ne peut pas échapper à sa géographie. Nous partageons une frontière commune avec le pays le plus puissant dans le monde.


La grandeur de notre armée a été trop réduite – au point que nous ne pouvons probablement pas nous défendre face à une attaque. Nous devons nous allier pour garantir notre sécurité.


Le Canada a le plus grand littoral du monde et nous avons besoin des forces pour patrouiller ces eaux, pour protéger nos pêcheries et nos ressources. Une alliance va nous aider dans l'accomplissement de cet objectif.


Une "place à la table” . L'influence canadienne dans les affaires mondiales sera augmentée en participant à la sécurité collective Nord Américaine. Nous avons des liens profonds, historiques et culturels. L'alliance accroîtra l’influence du Canada auprès de Washington.


À la suite des attaques du 11 septembre, la population américaine ne pardonnerait pas à une administration qui échouerait contre une menace prévisible. Le gouvernement américain a un devoir face à sa population; il doit neutraliser toutes les menaces futures avant qu'elles soient prêtes à frapper. Le Canada doit faire de même.


Transfert de technologie. Être allié aux Etats-Unis nous donnera accès à la plus récente technologie militaire, aux plus hautes données de renseignements et aux armes de pointes des Etats-Unis.


Opportunités commerciales dans les secteurs stratégiques. Le soutien du plan militaire américain ouvrira potentiellement la porte pour une participation industrielle dans le développement du plan américain.


L'engagement collectif permettra aussi de se  débarrasser du crime organisé dans les ports maritimes et les aéroports.


L'engagement collectif peut promouvoir la technologie de protection, en réduisant les tendance de politiques industrielles à mettre en place des normes sur la protection de brevets des produits fabriqués (et exporté) par des fournisseurs privilégiés.


L'engagement combiné des deux pays donne une contribution visible par chaque pays créant un climat de confiance mutuel qui aura des effets sur le biens communs.


Capacité inter-opérationelle. Les opérations conjointes des forces des deux pays permettront une meilleure cohésion dans la lutte contre le terrorisme. 

“Le sécurité avant le commerce” est un mantra 

         politique aux Etats-Unis. Le fait de ne pas 

         supporter les Etats-Unis aura des       

         répercussions, surtout sur le commerce.
	
coûts. Le Canada devra faire face à des coûts importants  pour la coopération mutuelle. Les Etats-Unis vont demander un plus grand engagement canadien dans cette nouvelle alliance.


Il n'y a aucune menace militaire contre le Canada présentement. En plus les Etats-Unis ne permettraient jamais à une autre puissance de prendre le contrôle du Canada. Les autres pays le savent et cet état de fait offre une protection suffisante en soi.


Besoin de garder notre souveraineté. Le Canada tente de se créer une image de pays pacifique. Tout rapprochement avec l’administration du président Bush ternirait cette image, et pourrait même affecté le contrôle de notre politique étrangère.


Le Canada a toujours été un fort supporteur des Nations Unies. La réponse correcte aux problèmes internationaux est de chercher des solutions multilatérales; La politique de guerre préventive va à l’encontre de notre position traditionnelle et sème la discorde et aliène les alliés traditionnels (par ex. La France et l'Allemagne) et les partenaires stratégiques potentiels (par ex. La Chine, la Russie).


La sécurité canadienne et américaine dépend plus l'une de l'autre que jamais auparavant. En cas d'une guerre, particulièrement une guerre nucléaire, le Canada connaîtrait certainement les effets de la guerre.


Être étiqueté comme un pays nucléaire. Le Canada est fier d'être connu  comme un pays non nucléaire. Etre allié aux Etats-Unis pourrait nous faire perdre cette réputation.


Les Etats-Unis ne sont pas candides avec leurs motifs. Beaucoup de personnes croient que le Plan de Bush est la propagation des armes dans l’espace. En nous alignant avec les Etats-Unis, nous endossons ce Plan.


Perte de souveraineté. En nous alignant avec les Etats-Unis, nous pouvons renoncer au droit de prendre des décisions sur des événements qui nous affectent. Les Etats-Unis peuvent simplement avoir recours à leur énorme puissance pour nous forcer à accéder à leurs désires. Comme Pierre Trudeau a dit, "la vie à côté des Etats-Unis ressemble au sommeil dans le lit avec un éléphant..."


Les droits Canadiens de la personne seront compromis par l'harmonisation avec les Etats-Unis. L’Accord de Tiers parti, signé par les Etats-Unis et le Canada en décembre de 2004, exige au Canada de refouler n'importe quels revendicateurs de réfugié qui entrent dans le pays à partir des Etats-Unis. La législation Anti-terroriste américaine aussi bien que "les certificats de sécurité" permettent au gouvernement de retenir des non-citoyens sur la base d'évidences secrètes.


Les valeurs canadiennes ne correspondent pas aux valeurs américaines. Les américains se concentrent sur la survie nationale et l'individualité et les Canadiens se concentrent sur l'idéalisme et la conscience globale.


Coût innatendue. Le déploiement outre-mer de troupes canadiennes et d'équipement signifie qu'ils seront pas disponibles au Canada en temps de crise.


LES ARTICLES ICI ONT ÉTÉ RÉVISÉS, REFORMULÉS et ANNOTÉS
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Ce livret de recherches n'est pas complet. C'est seulement une vue d'ensemble d'information et les bons débatteurs emploieront ce livret comme base pour leur pensée et passeront à d’autres idées et recherches. De plus, la meilleure base pour n'importe quelle recherche sur une matière commence par une certaine lecture de base sur les idées. Poursuivez votre recherche à l’aide d’une entrevue avec quelqu'un qui est bien informé, qui peut suggérer des idées et qui peut vous diriger vers les autres idées et recherches. Bien que vous ne puissiez pas citer cette personne (à moins qu’il/qu’elle soit édité dans la copie ou sur la vidéo), une personne peut toujours expliquer des problèmes mieux qu'un article.
Vous vous demandé sans doute d’où vient ce suje,et bien voilà :
Le Devoir
PERSPECTIVES, samedi 26 mars 2005, p. b1 

Sommet Fox-Bush-Martin
Un partenariat qui ne dit pas grand-chose
Le texte de l'entente entre les trois pays n'est qu'une liste de projets généraux 

Cornellier, Manon 

Ottawa - Le Partenariat nord-américain pour la sécurité et la prospérité venait à peine d'être rendu public, mercredi à Waco, au Texas, que la question était déjà sur toutes les lèvres: assistait-on à la mise en place des premiers jalons d'une véritable intégration continentale? 

L'idée fait frissonner plus d'un nationaliste canadien. Le texte convenu entre le président américain George W. Bush, le premier ministre Paul Martin et le président mexicain Vicente Fox ne permet pas de porter un jugement définitif. Paul Martin, lui, s'est vite fait rassurant. «Ce n'est pas un big-bang mais un grand progrès», a-t-il résumé, niant qu'il s'agisse d'un mode d'emploi pour une union à l'européenne ou un projet d'intégration tel que récemment proposé par un groupe tripartite coprésidé par l'ancien ministre des Finances John Manley. Le ministre des Affaires étrangères, Pierre Pettigrew, s'est montré encore plus clair: «Il n'est pas question de changer les institutions ou les textes» qui régissent l'ALENA, a-t-il dit. 

De quoi s'agit-il, alors? D'un plan d'action pour assurer la compétitivité du continent nord-américain face à des concurrents commerciaux en croissance, comme la Chine et l'Inde, ont répété les trois leaders. Le problème, c'est que le texte rendu public est vague, quoi qu'en disent les milieux d'affaires qui l'ont applaudi. 

«On peut y voir ce qu'on veut», constate Michael Hart, un spécialiste canadien du libre-échange qui dirige actuellement la chaire Woodrow Wilson en relations canado-américaines, à Washington. Selon lui, il en est ainsi parce que les trois leaders «n'ont pas la moindre idée de ce à quoi ils veulent aboutir». 

«Résultat, dit M. Hart, les optimistes y verront quelque chose de bon, les pessimistes, l'inverse, et les réalistes constateront qu'il reste encore beaucoup de travail à faire avant d'en arriver à quelque chose 

de concret.» 

Jeudi, les réactions politiques à Ottawa faisaient écho à ce constat. Le chef conservateur Stephen Harper n'a rien vu de substantiel dans ce partenariat. «Je pense que c'était seulement une occasion de faire des photos», a-t-il dit après avoir déploré le manque de progrès dans les enjeux commerciaux qui préoccupent le Canada, comme le bois d'oeuvre et l'embargo américain sur l'importation de boeuf canadien. 

Le chef néo-démocrate Jack Layton soupçonne au contraire les trois gouvernements d'être restés délibérément vagues afin de mieux cacher leur volonté d'en arriver à une véritable intégration continentale. «Il n'y a pas eu de résultats sur les dossiers importants comme la vache folle ou le bois d'oeuvre [...] mais il y a eu des discussions en secret avec une stratégie cachée pour l'intégration de notre pays avec les États-Unis», a-t-il soutenu. 

Le jugement du chef bloquiste Gilles Duceppe était plus nuancé. «Je ne vois rien de très concret au moment où on se parle. Il faut être prudent sur un certain nombre de choses. Nous, par exemple, ne sommes pas contre l'idée d'un périmètre de sécurité [...]. Cependant, cela ne doit pas affecter les lois sur l'immigration. Or il y a des choses qui peuvent être positives et d'autres effectivement dangereuses. Mais c'est flou pour l'instant. [...] C'est plus des voeux pieux qu'on a vus qu'autre chose», a-t-il dit avant de souhaiter la tenue d'un débat public sur ce partenariat. 

Le politologue Pierre Martin, qui dirige la chaire d'études politiques et économiques américaines à l'Université de Montréal, convient que «c'est un accord par lequel on s'entend sur la vertu et contre le vice». Mais il croit que cette entente demeure importante «sur le plan symbolique». «On aurait cru que la grogne suscitée par le refus canadien de participer au bouclier antimissile américain aurait duré et, en apparence, ce n'est pas le cas, ce qui est une nouvelle en soi. Ça indique aussi, de la part des trois chefs d'État et de gouvernement, un grand pragmatisme [...] puisqu'on refuse de laisser certains dossiers envenimer l'ensemble de la relation.» 

Le professeur Martin note aussi une volonté d'approfondir la relation nord-américaine et de la rendre plus efficace sans toucher au traité de l'ALENA. Il juge cette attitude réaliste compte tenu des risques que poseraient une réouverture du traité et l'entrée en scène du Congrès américain, dont le protectionnisme est bien connu. «On montre qu'on est conscient des risques. Une réouverture pourrait nous faire avancer mais aussi reculer», a souligné le politologue. 

Sécurité et prospérité 

Le partenariat conclu lors du sommet trilatéral de mercredi n'est pour l'instant qu'une liste de dix projets très généraux regroupés sous les thèmes devenus indissociables depuis les attentats du 11 septembre 2001, soit la sécurité et la prospérité. Selon un haut conseiller du premier ministre Martin, ces projets se divisent en projets plus petits et concrets. Ainsi, sous la rubrique «sécurité», 40 projets seraient envisagés, notamment l'amélioration de la sécurité des documents de voyage, l'examen conjoint des dossiers de voyage, l'échange d'information sur les visas et ainsi de suite. Toutefois, cette liste n'a pas été rendue publique, et rien ne garantit qu'elle le sera. 

Le texte officiel du partenariat reste flou, laissant aux ministres des trois pays le soin de produire d'ici 90 jours un plan de travail conjoint, détaillé, mesurable et réaliste dans une série de secteurs. On souhaite la mise en oeuvre des stratégies communes de sécurité frontalière et de bioprotection, l'amélioration des infrastructures essentielles ainsi que de la sécurité aérienne et maritime, le développement d'une approche commune pour les interventions d'urgence, le renforcement de la coopération entre les services de renseignement, la réduction des obstacles réglementaires au commerce en rendant les règles des trois pays plus cohérentes, une circulation efficace des marchandises et des voyageurs, une coopération accrue dans les secteurs de l'automobile et de l'acier, le renforcement des marchés énergétiques, une plus grande liberté de circulation des capitaux, et ainsi de suite. 

Le plan qui sera élaboré au cours des trois prochains mois doit être remis aux trois leaders, qui recevront par la suite un rapport semestriel sur la mise en oeuvre des initiatives proposées. Selon le conseiller de M. Martin, le but n'est pas que chacun fasse les choses de la même manière mais qu'on vise les mêmes objectifs, notamment en matière de sécurité, et qu'on puisse mesurer les progrès à intervalle régulier. Rien n'interdit à un pays de s'inspirer des méthodes d'un autre si celles-ci s'avèrent plus efficaces, comme ce fut le cas dans le dossier de la «frontière intelligente», où les Américains ont accepté des solutions canadiennes pour faciliter le passage des voyageurs fréquents, a-t-il indiqué au Devoir. Pierre Martin insiste: il n'est pas question de créer un périmètre de sécurité nord-américain ni d'harmoniser des lois dans le domaine de l'immigration. 

Le politologue note que, de toute façon, la frontière est là pour rester et que, pour le Canada, harmoniser ses règles d'immigration équivaudrait à une abdication car jamais les États-Unis n'accepteront de céder une miette de leur souveraineté en matière d'immigration ou de sécurité. Il souligne cependant que les trois pays devront pousser leurs démarches s'ils veulent s'attaquer à des problèmes de fond de l'ALENA, qu'il s'agisse du mécanisme de règlement des différends ou des différences de tarification douanière, qui nuisent aux entreprises qui confient leur production à des usines des trois pays. 

Le professeur Martin refuse d'ailleurs de se laisser effrayer par l'évocation du concept d'intégration continentale. «On prédisait la fin du monde il y a 15 ans [au moment de l'entrée en vigueur du premier accord de libre-échange canado-américain]. Ce qu'on voit aujourd'hui, c'est une consolidation du sentiment identitaire canadien. Les valeurs n'ont pas convergé, les politiques publiques sont restées assez différentes, il n'y a pas de forte pression pour un nivellement vers le bas de la réglementation environnementale.» 

«Qu'on le veuille ou non, poursuit-il, nous sommes déjà dans un processus d'intégration, mais c'est un processus qui n'est pas nécessairement à sens unique, qui pourrait aller dans l'autre sens et dont on a exagéré les risques et les avantages.» 

Il faudra cependant du temps avant de savoir comment le partenariat conclu cette semaine s'inscrira dans cette démarche et, surtout, s'il parviendra à réaliser ce qu'on attend de lui: faire d'une pierre deux coups et résoudre à la fois des problèmes de sécurité et d'accès aux marchés.

Un peu d’histoire :
L'intégration du Canada et des États-Unis : historique

Stephen J. Randall

Au cours de la dernière décennie, les milieux tant officiels qu'universitaires ont abondamment discuté du Canada devenu un pays des « Amériques ». L'adhésion, en 1989, à l'Organisation des États américains (OEA), l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA) en 1993, la négociation d'un traité de libre-échange avec le Chili en 1996 et la poursuite active d'une Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA) sont autant d'indications que les intérêts et l'attention du Canada se sont déplacés vers l'hémisphère occidental, s'écartant des liens traditionnels avec la Grande-Bretagne et l'Europe occidentale en général. Si importantes que les Amériques soient devenues pour le Canada en ces dernières années, une telle vue tend à sous-estimer le fait que les États-Unis constituent, depuis longtemps, le véritable centre d'intérêt du Canada dans l'hémisphère occidental -- et il continuera d'en être ainsi. Tout distincts que soient le Canada et sa politique étrangère en matière de relations internationales, l'attention particulière que le pays porte aux États-Unis et à sa politique demeure un élément essentiel intervenant dans sa politique étrangère. Bien avant que le Canada quitte le giron impérial officiel de la Grande-Bretagne dans les années qui suivent la Première Guerre mondiale, le brassage des populations américaine et canadienne et l'intégration de l'économie des deux pays, puis de leur système de défense durant la guerre froide, imposent au Canada une obligation et une contrainte sur la latitude qu'il aura dans ses relations avec les États-Unis.

Depuis deux siècles, le Canada et les États-Unis partagent un héritage commun : politique, économique, culturel et géographique. De plus, par la migration et l'immigration s'opère, de génération en génération, un grand brassage des deux populations. Au XXe siècle, les deux pays établissent le plus vaste réseau de commerce bilatéral du monde. Les capitaux américains constituent, au Canada, les investissements étrangers les plus considérables et le Canada est une source majeure d'investissement aux États-Unis. L'Accord de libre échange (ALE) et l'ALENA sont moins des politiques radicalement différentes que des étapes nouvelles d'une évolution à long terme. Les Canadiens, sauf d'importantes exceptions au Canada français, regardent, pour ainsi dire, les mêmes émissions de télévision, lisent les mêmes revues internationales, s'intéressent aux mêmes équipes professionnelles de baseball, de hockey et de basket-ball et écoutent la même musique populaire. Le commerce et le transport se font principalement dans l'axe nord-sud et les déplacements outre-frontière en sont au point où les contacts privés informels mêmes, entre Canadiens et Américains, sont devenus une constante des rapports transfrontaliers. Certes, des différences fondamentales existent ; pour n'en nommer que certaines, mentionnons l'influence considérable des Canadiens français au Canada ; la structure politique parlementaire du Canada ; le système juridique canadien fondé sur le droit romain et la common law ; et l'inexistence d'un mouvement révolutionnaire de décolonisation, qui, à la différence des États-Unis, a évité une rupture violente avec la Grande-Bretagne.

Malgré ces différences, les deux pays ont dû, de par leurs intérêts et héritage communs, coopérer en temps de paix et de guerre. Il en est résulté une forte intégration culturelle, économique et militaire. Toutefois, il s'agit de déterminer si ce niveau élevé d'intégration tient plus aux politiques des deux pays qu'à une évolution aléatoire des relations bilatérales. Je me propose d'analyser, dans une perspective historique, l'évolution, au XXe siècle, de ce qu'on peut nommer de façon générale « intégration » et de mettre l'accent sur les aspects politique, économique et stratégique des relations avant le libre-échange. Cependant, restera centrale l'intégration procédant de la politique, et les liens « naturels », certes tout aussi importants, échapperont ainsi à mon propos. Je traiterai également de l'orientation de la politique des deux pays. Le siècle dernier indique que, dès lors que l'on parle d'une intégration du Canada et des États-Unis, cette intégration est le fruit tout autant de politiques gouvernementales voulues que d'un ensemble de facteurs économiques, culturels, géologiques et géographiques qui, dans une certaine mesure, fait du 49e parallèle une barrière politique artificielle entre les deux pays.

Les historiens épilogueront sur les premières manifestations concrètes d'une intégration procédant de la politique, mais un point de départ valable reste le bref débat annexionniste des années 1840 qui fait suite à l'abrogation, par la Grande-Bretagne, des lois sur les céréales (Corn Laws), désastreuses pour le commerce canadien d'avant la Confédération. La signature du Traité de réciprocité bilatéral (1854) favorise les exportations aux États-Unis et contribue à une ère de prospérité, établissant un cadre et un point de vue qui auront cours jusqu'à nos jours et selon lesquels la clé de la vitalité économique du Canada réside dans le libre accès des produits canadiens au marché américain. Le Traité de réciprocité étouffe aussi, tout au moins brièvement, le mouvement annexionniste axé sur le commerce, bien que l'annexionnisme et le libre-échange demeurent deux grandes questions politiques dans les années qui suivent la Confédération. Le gouvernement conservateur de John A. Macdonald (1867-1873), puis le gouvernement libéral d'Alexander Mackenzie (1874-1878) cherchent, sans succès, à conclure des accords commerciaux avec les administrations républicaines d'Ulysses S. Grant et de Rutherford B. Hayes. Macdonald de retour au pouvoir en 1878, le Canada adopte une stratégie de protectionnisme tarifaire et de développement économique -- la Politique nationale -- voulant ainsi reproduire l'expansionnisme américain de la fin du XIXe siècle marqué par le protectionnisme. Une telle politique vise à ne pas faire des Canadiens d'éternels bûcherons et porteurs d'eau et sera, un siècle encore, l'attitude dominante du Canada en matière de développement économique jusqu'à la conclusion, en 1989, de l'Accord de libre-échange canado-américain.

Destinée à sauvegarder l'identité canadienne et à promouvoir le développement économique, la Politique nationale provoque aussi un mouvement vaste et durable d'investissement américain au Canada, si bien que le Canada devient peu à peu, dans les décennies suivantes, une « économie de succursale » des États-Unis. Dès 1887, moins de 10 ans après la hausse des tarifs canadiens, on compte au Canada 65 filiales américaines en propriété exclusive. En 1900, bien que les investissements de portefeuille et les investissements directs américains au Canada se classent loin derrière les investissements britanniques, ils n'en constituent pas moins 14 pour cent du total des investissements étrangers, pourcentage qui ne cessera d'augmenter. À la déclaration, en 1914, de la Première Guerre mondiale, un quart de tous les investissements américains à l'étranger se situe au Canada. Les politiques tarifaires, de même que la proximité géographique, l'abondance de matières premières, la facilité à mener des affaires au Canada et une parenté de culture politique et juridique font du Canada une destination logique pour les capitaux américains, qui continuent d'y affluer après la Première Guerre mondiale. La plus grande part des 2,1 milliards de dollars américains investis au Canada l'est, en 1920, dans l'extraction des ressources naturelles et l'industrie manufacturière secondaire, bien que les investissements américains se classent encore loin derrière ceux de la Grande-Bretagne[ 1 ]. Durant les deux décennies qui précèdent la Première Guerre mondiale, ce mouvement de capitaux s'accompagne d'une immigration américaine, certains sujets étant aussi émigrants européens mais tout au moins plusieurs centaines de milliers étant d'origine américaine. Inversement, les États-Unis sont une première destination pour les Canadiens en quête de nouvelles perspectives et, parfois, d'un climat moins rigoureux. Une part de l'immigration au Canada est néanmoins attribuable à une politique officielle qui, comme l'établissent les historiens, se traduit par de dynamiques campagnes de recrutement auprès des agriculteurs du Midwest américain en vue du peuplement et du développement agricole des prairies canadiennes[ 2 ].

Un deuxième aspect des relations canado-américaines qui apparaît au début du XXe siècle et demeure une donnée de base du bilatéralisme est la volonté de dépolitiser et d'institutionnaliser les mécanismes en vue de traiter avec efficacité et, de préférence, de façon pacifique les sujets éventuellement ardus, qui, si la gestion devait laisser à désirer, pourraient devenir explosifs sur le plan politique et faire l'objet de débats publics. Une telle approche est effectivement conforme à l'approche scientifique des questions politiques qui caractérise l'ère progressiste aux États-Unis et qui s'accompagne d'approches analogues du côté canadien. En témoigne la création, en 1908, de la Commission de la frontière internationale, dont le mandat spécifique est de préciser la frontière canado-américaine, à l'exception de celle qui longe les Grands Lacs et le Saint-Laurent. Dans les décennies suivantes, la Commission continue de participer à la solution administrative des questions frontalières. Une institution encore plus importante est l'établissement, l'année suivante, de la Commission mixte internationale (CMI), aux termes du Traité des eaux limitrophes. La création de cette commission est une initiative véritablement canado-américaine, à laquelle la Grande-Bretagne ne participe que de façon marginale -- amorce d'une tendance qui permettra au Canada de se charger de plus en plus de ses propres relations bilatérales au fur et à mesure qu'il délaissera son statut de colonie. Une telle approche est précisément la démarche « progressiste » préconisée par le premier ministre Wilfrid Laurier et le président Theodore Roosevelt, qui, tous deux, tiennent à ce que soient traitées par des experts et maintenues, le plus possible, à l'écart du maelström politique des questions éventuellement litigieuses telles que le niveau des eaux, la pollution, le développement de l'énergie et l'impact de la construction de barrages hydroélectriques sur la pêche et d'autres activités en aval[ 3 ]. Même si la CMI n'a jamais pu exploiter toutes ses possibilités, en raison, d'une part, de l'accord qui limitait sa juridiction aux eaux transfrontalières et, d'autre part, de ses pouvoirs avant tout consultatifs, elle n'en conserve pas moins une valeur symbolique extrêmement grande.

En 1910-1911, la réciprocité en matière de commerce canado-américain passe, une fois de plus, au premier plan politique lorsque l'administration libérale de Laurier conclut une nouvelle entente commerciale avec les États-Unis qui semble accorder ce que les Canadiens paraissent le plus souhaiter : le libre-échange, pour ainsi dire, des exportations de matières premières et uniquement, par ailleurs, des restrictions limitées à l'importation de produits manufacturés américains. Ayant rappelé avec force aux Canadiens qu'il n'y aurait « plus de pèlerinages » aux États-Unis, le gouvernement Laurier récolte les fruits de l'anti-américanisme qu'il a contribué à semer et l'élection de 1911, menée essentiellement sur la réciprocité, ramène au pouvoir une majorité conservatrice écrasante -- de nombreux électeurs, semble-t-il, accordant foi au Montreal Woman's Anti-Reciprocity League, pour qui « la réciprocité est synonyme d'annexion ». L'élection du Parti conservateur porte le coup de grâce à l'accord commercial canado-américain de Laurier, mais le premier ministre Robert Borden souligne, non sans diplomatie, que « en rejetant la réciprocité, le Canada ne fait que confirmer son adhésion à la politique de développement national qu'il poursuit depuis de nombreuses années. Le verdict n'est aucunement dicté par quelque sentiment d'inimitié contre la grande république voisine[ 4 ] ».

L'élection de 1911 est importante par ce qu'elle révèle à propos de la ligne de conduite des deux pays et de la sensibilité qu'entretient l'électorat canadien à l'égard d'une progression de l'influence américaine au Canada. Elle permet, en tout état de cause, de rappeler tant aux Libéraux qu'aux Conservateurs, que jouer la carte américaine en période d'élection est un stratagème politique utile même si les deux partis reconnaissent, de fait, la nécessité de relations étroites et harmonieuses avec les États-Unis, l'importance du capital américain pour le développement économique du Canada et la dépendance de plus en plus grande des exportations canadiennes vis-à-vis du marché américain. Cette situation et perception n'ont pas changé au XXe siècle.

Pour autant que l'administration républicaine de William Howard Taft et le Congrès américain aient prêté attention aux préoccupations du Canada, le rejet de l'accord, qui avait aisément obtenu l'adhésion des deux chambres du Congrès, est un brusque rappel du peu qu'il faut pour évoquer le spectre de l'impérialisme américain dans les milieux politiques canadiens. Certaines observations de dirigeants américains durant le débat sur le traité suscitent l'inquiétude et font croire à de plus grandes visées américaines sur le Canada. Le Canada est « à la croisée des chemins », de dire, dans une déclaration publique ambiguë, le président William Howard Taft. Cependant, ce sont ses réflexions personnelles au président précédent, Theodore Roosevelt, qui laissent transparaître des ambitions plus poussées chez le gouvernement républicain. Taft confie à Roosevelt que l'accord « engendrerait un courant commercial entre le Canada et les États-Unis qui ferait du Canada un simple auxiliaire des États-Unis. Il provoquerait un transfert, à Chicago et à New York, de tous les grands secteurs d'affaires »[ 5 ]. Les observations de Taft révèlent un courant de pensée américain, à l'endroit du Canada, d'une remarquable continuité depuis le XIXe siècle jusqu'aux toutes dernières années : le Canada a une identité politique distincte et les autorités américaines ne recherchent aucun contrôle politique ni aucune expansion territoriale du côté canadien -- mais, sur le plan économique et plus tard stratégique, le Canada et les États-Unis, soit toute l'Amérique du Nord, en viennent à être perçus comme un ensemble. Les arguments en faveur de l'instauration de « règles du jeu équitables », proposée durant les négociations de l'ALE canado-américain à la fin des années 1980, rejoignent tout à fait la logique continentaliste du XIXe siècle et les vues, en 1911, de l'administration Taft sur la réciprocité, mais non les théories annexionnistes extrêmes qui, à l'occasion, enflamment le débat public au XIXe siècle de part et d'autre de la frontière.

La décennie qui suit la Première Guerre mondiale donne lieu à une prospérité remarquable, à une hausse considérable des investissements américains au Canada -- ce qui permet de contourner le protectionnisme tarifaire canadien -- à une nouvelle vague d'émigration aux États-Unis qui ferment leurs frontières à bon nombre d'Européens et aux débuts d'une invasion de la culture populaire canadienne, notamment dans le sport professionnel et par le cinéma hollywoodien. La nouvelle ère cède vite le pas à la récession et à la dépression, puis la Seconde Guerre mondiale ramène une accalmie économique. Dans les années 1920, le Canada et les États-Unis établissent des relations diplomatiques bilatérales officielles, geste plus que symbolique pour l'autonomie canadienne. L'expansion continue de l'économie de succursale canadienne est le résultat direct et voulu du protectionnisme tarifaire canadien, qui reprend le protectionnisme américain des tarifs Fordney-McCumber et Smoot-Hawley de la décennie, quoique, dans certains secteurs, tel le papier-journal canadien visé par les dispositions du Tarif Underwood de 1913, les exportations canadiennes aux États-Unis soient admises en franchise.

L'extraction et la fusion des minerais canadiens constituent un objectif majeur du capital américain, mais les Américains investissent également dans l'industrie manufacturière secondaire, en particulier dans l'industrie automobile naissante, cherchant à profiter de la forte demande des consommateurs canadiens. Quelques petites entreprises automobiles américaines assemblent au Canada des pièces préfabriquées de véhicules, mais les grandes sociétés -- Ford, General Motors et Chrysler - implantent des usines de fabrication à grande échelle, posant les fondements d'un marché automobile intégré d'Amérique du Nord qui se traduit par la signature, en 1965, du Pacte de l'automobile canado-américain. Une fois de plus, les investissements des États-Unis au Canada s'expliquent, durant ces années, par une forte convergence d'intérêts entre les objectifs de l'État et ceux du capital privé[ 6 ]. Les gouvernements tant canadien qu'américain les encouragent à l'époque. La vitalité économique et les intérêts stratégiques américains exigent le libre accès à de tels investissements, notamment en ce qui concerne les matières premières de valeur stratégique -- c'est ce que prescrit la ligne de conduite officielle des années 1920 et du début des années 1930, dominées par le Parti républicain. Bien que, vers la fin de la guerre froide, l'intérêt officiel étasunien pour certaines matières premières stratégiques diminue, la politique de la « porte ouverte » aux investissements américains demeure un principe fondamental de la politique étrangère américaine pour ainsi dire tout au long du XXe siècle. La proximité géographique du Canada et des États-Unis, qui réduit les problèmes de sécurité et les coûts de transport, de même que l'abondance des ressources canadiennes en cuivre, plomb, zinc, nickel, or, uranium et, plus tard, en pétrole font du Canada une base logique dans les considérations économiques et militaires des États-Unis.

Les considérations de sécurité s'avèrent, en effet, critiques durant la Seconde Guerre mondiale et pendant la guerre froide. On ne peut y négliger le fait que l'intégration de l'économie et de la défense canado-américaine découle directement de la politique des États, bien que cet objectif intéresse aussi, et vivement, le capital privé. Les gouvernements américains -- depuis ceux de Roosevelt, Truman, Eisenhower jusqu'à l'administration Kennedy -- ont systématiquement tendance à tenir pour acquise l'alliance canadienne en temps de guerre et durant la guerre froide, et à juste titre. Mises à part les maladresses tenaces du gouvernement Diefenbaker durant la crise de Cuba et les plaidoyers du gouvernement Pearson pour maintenir le Canada hors d'un engagement au Vietnam, dans les années 1960, ou encore la poursuite, par Trudeau, de la troisième option en politique étrangère, il y a peu d'écart entre la politique canadienne et américaine. La convergence des intérêts et la détermination de collaborer à la réalisation d'objectifs communs se traduisent par l'Accord d'Ogdensburg (1940) ; la Déclaration de Hyde Park (1941) ; la coopération canado-américaine à la création de l'OTAN - alliance défensive établie durant la guerre froide ; une participation importante à la guerre de Corée ; l'accord bilatéral du NORAD (1958) ; le Pacte de l'automobile (1965) ; l'ALE canado-américain (1989) et l'ALENA (1993). Ce sont là des manifestations de politiques gouvernementales bien définies. Il ne faut pas en déduire qu'il y a toujours eu cohésion dans la ligne de conduite du Canada ou des États-Unis mais, depuis la Seconde Guerre mondiale, l'intégration est, en général, la voie principale empruntée par ces relations bilatérales. Ces rapports n'ont certes pas toujours été harmonieux et présentent de sérieuses zones de désaccord. Ainsi, le Canada a une conception autre de l'OTAN. Il renonce, par ailleurs, à devenir membre de l'Organisation des États américains et, lorsqu'il y fait son entrée en 1989, s'abstient de signer le Traité de Rio de défense mutuelle. Depuis la Révolution cubaine et l'avènement de Fidel Castro, il adopte une attitude nettement différente dans ses relations avec Cuba -- dont une réaction négative et énergique à la loi Helms-Burton au milieu des années 1990. Il ne soutient pas l'engagement américain au Vietnam, même si des milliers de Canadiens servent, à titre privé, dans le conflit. De plus, sous les différentes administrations libérales dirigées par Pierre Elliott Trudeau, le Canada expérimente, en relations étrangères, la politique de la troisième option ; il accroît son contrôle sur les investissements étrangers en vue de réduire sa dépendance à l'égard du commerce et du capital américains et tente simultanément de diversifier ses contacts à l'étranger. L'Agence d'examen de l'investissement étranger (AEIE), le Programme énergétique national et la création de la société nationalisée Petro-Canada sont des réalités spécifiques de cette orientation politique, quoique, sous les gouvernements conservateurs de Brian Mulroney dans les années 1980, la politique canadienne s'éloigne définitivement du nationalisme économique pour souscrire à un programme économique plus continental, libre-échangiste, international et néolibéral. S'ensuivent la fin du mandat d'origine de l'AEIE, le démantèlement du Programme énergétique national, l'entrée du Canada à l'OEA et la négociation de l'ALE et de l'ALENA.

Les exigences de la Seconde Guerre mondiale accentuent considérablement le besoin d'une coopération canado-américaine en matière de défense, notamment après l'entrée en guerre des États-Unis en décembre 1941. En 1939-1940, la défense de l'hémisphère occidental et les préparatifs de guerre absorbent de plus en plus l'administration de Franklin Roosevelt alors que le Canada déploie ses forces armées en Grande-Bretagne. À Ogdensburg (New York), en août 1940, Roosevelt, accompagné de son secrétaire à la Guerre, Henry Stimson, propose au premier ministre Mackenzie King la création d'une Commission permanente mixte de défense (CPMD) qui serait chargée de planifier la défense de l'Amérique du Nord contre une invasion éventuelle par les puissances de l'Axe. Les États-Unis sont engagés dans des pourparlers analogues ailleurs en Amérique latine, en particulier au Mexique, où ils obtiennent plus difficilement une collaboration en matière de défense et où se font sentir des préoccupations analogues vis-à-vis de la demande des États-Unis, qui comptent établir des bases et stations américaines en sol mexicain[ 7 ]7. Mackenzie King annonce au Parlement canadien la création de la Commission, ratifiée et confirmée par procès-verbal du Conseil privé et approuvée par le Gouverneur général. Dans sa déclaration à la Chambre des communes, il souligne que l'organisme répondra non seulement aux préoccupations immédiates en matière de défense mais permettra aussi de faire face à un « problème d'un caractère permanent »[ 8 ].

L'année suivante, les deux chefs d'État tentent, dans l'Accord de Hyde Park, de régler le problème économique grave qu'engendre la situation de guerre au Canada, notamment le déséquilibre considérable de la balance des paiements entre les deux pays, accru par l'application des modalités du prêt-location consenti à la Grande-Bretagne. Aux termes de l'accord d'avril 1941, qui vise à rationaliser « la mobilisation des ressources des États-Unis et du Canada », les États-Unis doivent fournir au Canada les pièces des munitions destinées à la Grande-Bretagne à titre d'aide prévue par le prêt-location et augmenter leurs achats au Canada afin de réduire la balance commerciale défavorable du pays. Mackenzie King, appréhendant peut-être les débats qui auraient lieu après la guerre froide, désigne l'accord comme étant les fondations durables d'un « ordre nouveau dans le monde ». L'accord de Hyde Park, explique-t-il à la Chambre des communes, est l'application logique à la sphère économique de la planification du programme de défense intégré contenu dans l'Accord d'Ogdensburg. Il ne vise pas uniquement à résoudre la crise à court terme de la balance des paiements que connaît le Canada, mais aussi, comme il l'indique au Parlement, à faire face à un autre danger qui se précisait : « la possibilité d'un double emploi des moyens de production sur le continent nord-américain (...) si le Canada et les États-Unis tentaient de s'organiser en cercle fermé quant à la production du matériel de guerre ». À plus long terme, l'accord devait améliorer -- et c'est ce que Mackenzie King a nettement perçu -- l'efficacité industrielle tout comme la sécurité de l'Amérique du Nord[ 9 ]. Collaboration ou non, l'administration Roosevelt tente de réduire la participation directe du Canada dans un bon nombre de commissions de coordination alliées nécessitées par la guerre, le Canada n'obtenant ainsi qu'en 1942 la reconnaissance du général Maurice Pope à la tête d'un commandement mixte canadien à Washington et, plus tard au cours de l'année, Washington accorde au Canada, avec réticence, un siège à la Commission mixte de la production et des ressources. Le Canada est, de plus, admis au programme secret, anglo-américain, de développement des armes atomiques, le Manhattan Project.

Dans l'ensemble, la guerre se révèle un facteur critique qui intensifie le mouvement d'intégration, mais il ne faut exagérer ni ce degré d'intégration ni aucun engagement officiel dans ce sens au terme de la Seconde Guerre mondiale[ 10 ]. La version différente que le secrétaire d'État adjoint, Adolph Berle, et le sous-secrétaire adjoint des Affaires extérieures, Hugh Keenleyside, donnent de leur entretien à la fin de la guerre illustre la divergence de certains points de vue officiels américains et des vues des autorités canadiennes. Selon Berle, la guerre a fait de l'Amérique du Nord « un continent, une économie ». Keenleyside souligne, pour sa part, le caractère temporaire de cette collaboration du temps de guerre, qui, à ses yeux, n'est pas un modèle d'intégration continentale[ 11 ]. Cependant, après 1945, les deux pays coopèrent de plus en plus dans les affaires touchant l'économie et la défense, les deux secteurs étant souvent très liés. Mais, en dépit des appréhensions suscitées par la guerre froide, la concrétisation de relations plus officielles en matière de défense s'avère un processus lent, le Canada se montrant même peu empressé à cet égard. Ce que l'administration démocrate deTruman peut, en 1947, obtenir de mieux dans ses négociations avec le gouvernement libéral de King se résume à une « Déclaration conjointe » d'ordre général qui engage chacun des deux pays à parfaire sa connaissance des effectifs de défense de l'autre par un échange d'observateurs et à favoriser la normalisation des armements et d'autres équipements militaires.

Après 1948, le durcissement de la guerre froide amène des changements. Les deux pays sont membres fondateurs de l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN). Le Canada s'associe à l'intervention des Nations Unies en Corée, menée par les États-Unis ; les deux pays en viennent à dépasser le vague accord antérieur de coopération en matière de défense grâce à un ensemble d'ententes, dans les années 1950, sur les modalités de partage de la production de défense. Les forces américaines établissent, en vue d'une défense continentale, une présence stratégique critique dans l'Arctique canadien et, en 1957, les deux pays signent l'Accord de défense aérienne du continent nord-américain (NORAD). À la fin des années 1950, l'intégration de la défense est telle que, comme le déclare un officier canadien, le Canada semble prêt à accepter, de la part de Washington, un contrôle en matière de défense plus grand qu'il ne le fut jamais avec la Grande-Bretagne[ 12 ]. Paradoxalement, la relation canado-américaine rappelle celle que le Canada avait avec l'Angleterre en matière de défense - les États-Unis assurant, après 1945, la sécurité militaire dont jouissait le Canada sous l'Union Jack[ 13 ].

L'intégration de la défense s'effectue en même temps que se resserrent les liens économiques. Le déclin économique d'après-guerre de la Grande-Bretagne et son incapacité à maintenir, comme auparavant, de fortes importations depuis le Canada -- situation qui créait une balance commerciale et un change du dollar favorables permettant de compenser les importations élevées depuis les Etats-Unis -- nécessitent une réorientation des politiques commerciales canadiennes. C'est le Gouvernement canadien qui, en 1947, prend l'initiative de pourparlers secrets avec les autorités américaines en vue d'en arriver essentiellement à un accord de libre-échange. Pour des raisons politiques largement internes, l'initiative ne se concrétise pas, mais elle annonce clairement les objectifs qui apparaîtront en politique commerciale bilatérale dans la seconde moitié du siècle. Toutefois, les deux pays mettent le libre-échange en veilleuse[ 14 ]. Même sans libre-échange ratifié, les échanges bilatéraux poursuivent leur progression dans la pratique. De 1946 à 1951, les exportations canadiennes aux États-Unis font plus que doubler ; en 1951, elles représentent 59 pour cent de la totalité des exportations. La demande américaine de ressources naturelles canadiennes, notamment de minerais stratégiques, stimule encore plus, dans ce secteur, les investissements des multinationales américaines ainsi que l'exportation de produits canadiens aux États-Unis. Aussi, grâce à ces développements économiques, issus d'une politique officielle tout comme des besoins des deux économies politiques capitalistes, les États-Unis réalisent-ils leur objectif d'intégration économique plus ambitieuse sans accord officiel de libre-échange.

Des années 1960 jusqu'au début des années 1980, on assiste à une montée du nationalisme canadien, à de vastes manifestations d'anti-américanisme à propos de questions allant de la domination des multinationales américaines aux influences culturelles et intellectuelles. Le fait est manifeste dans la culture populaire tout comme en politique officielle, qui se concentre, dans l'ère Trudeau, sur la poursuite d'une politique étrangère de troisième option qui soit moins soumise aux priorités étasuniennes et restreigne l'influence américaine sur l'économie canadienne. Toutefois, ni la politique officielle ni les manifestations populaires d'anti-américanisme ne modifient de façon importante les relations bilatérales. Le Pacte de l'automobile (1965) reconnaît la réalité nouvelle d'une industrie de l'automobile nord-américaine intégrée, industrie qu'il protège néanmoins au Canada. Le Programme énergétique national du début des années 1980 ne renverse pas la tendance des investissements et de la propriété américaine dans l'industrie du pétrole, et le gouvernement conservateur a tôt fait de le supprimer dans les années 1980 à la suite de protestations officielles américaines et de pressions politiques internes, venant principalement de l'Ouest canadien. Lorsque, en 1989, les deux pays signent l'accord de libre-échange bilatéral, aussi controversé que cet accord puisse l'être dans les milieux politiques canadiens, ils ont déjà réalisé un libre-échange de base, que porte à un degré supérieur la mise en oeuvre, en 1994, de l'ALENA.

Une étude aussi brève, qui tente de présenter une vue d'ensemble historique des facteurs ayant tout à la fois favorisé et entravé l'intégration des États-Unis et du Canada, ne saurait faire justice aux particularités d'une telle intégration ni aux débats qui ont, durant plus d'un siècle et demi, entouré des relations bilatérales toujours délicates. Dans le domaine économique, il est prouvé que l'intégration réalisée résulte d'une convergence des intérêts du secteur privé et des priorités de l'État. Cependant, le capital privé de même que l'État ont, en certaines circonstances, opposé une résistance à une intégration plus poussée, d'autant plus que le secteur privé n'a jamais été monolithique dans ses intérêts et vues et que les gouvernements ont dû, de tout temps, affronter une opinion publique divisée sur l'intégration. Dans le domaine de la défense, l'intégration accomplie découle tout naturellement des intérêts communs constatés durant la Seconde Guerre mondiale et durant la guerre froide et, bien que, sur ce point, et le public et le secteur privé aient à l'occasion émis des réserves, la politique de l'État s'est inexorablement engagée dans ce sens. En matière de défense, l'Amérique du Nord est depuis longtemps un tout géostratégique[ 15 ]. Le seul domaine -- et le sujet ne concerne pas la présente étude -- où l'État, les groupes d'intérêt privé et l'opinion publique ont été plutôt systématiquement hostiles à toute intégration plus forte aux États-Unis est celui de la culture. Il est peu étonnant que ce secteur échappe au cadre des discussions de l'ALE canado-américain. Dans les prochaines décennies, les concepts d'« harmonisation » et la création de « règles du jeu équitables » continueront vraisemblablement d'alimenter le débat public sur les politiques, mais le champ des pourparlers dépassera les simples relations bilatérales traditionnelles des États-Unis et du Canada. Importante, cette dimension bilatérale le demeurera ; mais le nouveau terrain englobera tout au moins l'Amérique du Nord, donc le Mexique, de même que les discussions actuelles relatives à une Zone de libre-échange des Amériques.
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Les sujets #1 & 2 étaient des débats de politiques. Ce sujet est un débat de valeur.








Le coté affirmatif n’a pas besoin de présenté de plan ou de besoin pour le changement du statu-quo. Le coté affirmatif doit fournir des raisons qui supporte la résolution. Le coté négatif doit fournir des raisons qui oppose la résolution.


	





“QSR q’une alliance pour la sécurité Nord-Américaine


serait bonne pour le Canada.”








(Débat de valeur)
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* Feuille de route d’un débat de valeur








Tâche de l’équipe affirmative 





-L’équipe met en évidence les biens fondés de la résolution.


-Les membres de l’équipe en faveur présentent leurs affirmations ainsi que les arguments et les preuves logiques pour supporter la résolution.


-Si l’équipe en faveur de la résolution démontre que sa position est, en général, plus crédible que celle de l’équipe en défaveur, l’équipe en faveur gagne le débat.





Tâche de l’équipe négative





-La tâche de l’équipe est de contredire les bienfaits de la résolution.


-Les membres de l’équipe en défaveur présentent leurs affirmations ainsi que les arguments et les preuves logiques pour supporter leur opposition à la résolution.


-Si l’équipe en défaveur de la résolution démontre que sa position est, en général, plus crédible que celle de l’équipe en faveur, l’équipe en défaveur gagne le débat.











1er discours affirmatif faveur 





1er discours en négatif





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 2e contre.


(3min.) 





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 1ère pour. 


(3 min.)





2e discours affirmatif 





Introduction : Commencez par saluer l’audience.  Par exemple : « Mesdames, messieurs, bonjour! »


Résolution : Définissez le sujet et ses paramètres en formulant la résolution et en expliquant exactement ce qu’elle signifie.  Ex : « Je vous présente aujourd'hui un problème très important, celui de la publicité visant les enfants de moins de 12 ans.


 Définitions : La première affirmation définira les termes de la résolution.


Affirmations : Présentez quelques affirmations et fournissez des arguments et des preuves logiques pour supporter la résolution.  Indiquez aussi que la seconde présentation en faveur apportera plus d’arguments et de preuves.





Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Définitions : Si (et SEULEMENT si) les définitions ne sont pas justes (tautologie, lapalissade, trop étroite), elles doivent être débattues à ce point-ci.


Affrontement : Attaquez les affirmations qui ont été introduits lors de la 1ère présentation en faveur.


Contestation : Présentez des affirmations contredisant la résolution en y apportant des arguments et des preuves.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Affrontement : Attaquez les affirmations qui ont été introduits lors de la 1ère présentation en défaveur.


Affirmations additionnelles : Continuez à supporter la résolution.








2e discours en négatif





Introduction : Commencez par saluer l’audience.


Affrontement : Continuez d’attaquer les affirmations de l’équipe en faveur.


Contestation additionnelles : Continuez à contester la résolution en renforçant les idées du premier discours en y apportant des arguments et des preuves.








*Cette feuille de route est une adaptation de celle produite par Martin Poirier et Dr E. Stockden, tous deux de Calgary. 








Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 1ère  contre.


(3min.) 





Au 2e cycle : contre-interro-gatoire par la 2e  pour. 


(3 min.)





Discussion (Au 1er cycle)


(10 minutes)


Pendant la période de discussion, les quatre orateurs demeurent assis.  Les orateurs lèvent leur main et attendent d’être reconnus par le président et peuvent ensuite poser des questions ou répondre aux questions de leurs adversaires.  Lorsqu’un orateur a terminé de répondre à une question, il peut ensuite poser une question en retour et ainsi de suite.  Les quatre orateurs devraient alimenter le débat.








Réfutation négative





Réfutation affirmative





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





1er cycle – ouverture : 5 min.


1er cycle – fermeture : 6 min.


2e cycle – ouverture : 6 min.


2e cycle – fermeture : 7 min.





1er cycle – ouverture : 4 min.


1er cycle – fermeture : 5 min.


2e cycle – ouverture : 4 min.


2e cycle – fermeture : 4 min.





1er cycle – ouverture : 4 min.


1er cycle – fermeture : 5 min.


2e cycle – ouverture : 4 min.


2e cycle – fermeture : 4 min.





Résumez la position de l’équipe en faveur et mettez l’accent sur les points faibles de l’équipe adverse.  De nouvelles preuves peuvent être apportés, mais pas de nouvelles affirmations (ce qui serait une nouvelle argumentation).





Résumez la position de l’équipe en défaveur et mettez l’accent sur les points faibles de l’équipe adverse.  De nouvelles preuves peuvent être apportés, mais pas de nouvelles affirmations (ce qui serait une nouvelle argumentation).

























































































PAGE  
1

